
 

           

 

Partie 1 Compétences ou critères évalués Insuffisant Fragile Satisfaisant 
Très 

bon 

Maitrise de 

l’expression 

orale (1) 

 

50 points  

Posture adaptée, attitude ouverte. 0   1   2 3 4 5 

S’exprime correctement : rythme, 

articulation, intonation. 
0   1   2 3 4 5 

Est capable de se détacher de ses 

notes et/ou de son support. 
0   1   2 5 8 10 

Respecte le temps imparti.  0   1   2 3 4 5 

Utilise un vocabulaire adapté (2) 

dans un niveau de langue approprié. 
0   1   2 5 8 10 

Est capable de répondre à des 

questions et d’argumenter. 
0   1   2 5 10 15 

  Le support utilisé, écrit ou numérique, (Diaporama, affiche…) n’est pas évalué.  
                                                                                 

(1) Le choix de présenter l’épreuve en langue étrangère ne doit pas pénaliser le candidat mais mettre en valeur ses efforts de maîtrise 

de la langue. 
(2) Histoire des Arts : « D’écrire une œuvre d’art en employant un lexique simple et adapté ». 
                                                                                                                                                                    

Partie 2 Compétences ou critères évalués Insuffisant Fragile Satisfaisant 
Très 

bon 

Maîtrise du 

sujet présenté 

 

50 points  

Exposé cohérent et organisé : 

introduction, développement, 

conclusion.  

0   1   2 5 8 10 

Présente son sujet, sa démarche, 

les travaux de recherche réalisés.  
0   1   2 5 10 15 

Est capable de montrer et/ou 

d’expliquer les compétences et 

connaissances acquises. 

0   1   2 5 8 10 

Sais formuler un avis personnel, 

porter un regard critique sur son 

projet. 

0   1   2 5 10 15 

BONUS 
Présentation en langue 

 étrangère  5 ‘ 
De 1 à 5 points 

TOTAL SUR 100 POINTS 
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